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Question écrite n° 27432

Texte de la question

Reponse. - Les questions soulevees constituent les elements d'un contentieux actuellement en cours entre une
societe d'amenagement foncier et d'etablissement rural et un agriculteur. Dans ces conditions, il appartient a la
juridiction concernee et a elle seule de dire le droit en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Les questions soulevees constituent les elements d'un contentieux actuellement en cours entre une
societe d'amenagement foncier et d'etablissement rural et un agriculteur. Dans ces conditions, il appartient a la
juridiction concernee et a elle seule de dire le droit en la matiere.
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